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Le Québec prévoit un déficit budgétaire de 1,8 G$ pour 2023-2024 (0,3 % du 

PIB) selon les comptes publics, ce qui correspond à peu de choses près aux 

prévisions du budget de 2023. Dans son plan financier à moyen terme, le 

gouvernement du Québec continue de viser le retour à un excédent budgétaire en 

2025-2026, après un déficit plus modeste de 678 millions de dollars en 2024-2025. 

Là encore, il y a peu de changement par rapport aux perspectives du printemps dernier. 

Les revenus s’annoncent un peu plus élevés, en hausse de 

1,3 G$ par rapport au plan budgétaire, surtout grâce à 

l’augmentation des transferts fédéraux. De leur côté, les 

dépenses totales s’annoncent supérieures de 2,4 G$, 

principalement du fait de certaines nouvelles mesures 

contenues dans la mise à jour, mais aussi en raison d’un 

léger accroissement des coûts du service de la dette. L’écart 

entre la hausse des dépenses et la progression des revenus 

est contrebalancé par la réduction de la provision pour 

éventualités. Ainsi, bien que la diminution de cette provision 

comprime la marge d’erreur du cadre financier, la 

trajectoire budgétaire à court terme a peu changé. 

Les nouvelles mesures annoncées dans cette mise à jour se 

chiffrent à 1,6 G$ pour l’exercice en cours et grimpent tout 

juste au-dessus de 3 G$ par année d’ici 2025-2026. Le 

changement le plus notable réside dans une indexation de 

5,08 % de divers paramètres du régime de l’impôt sur le 

revenu des particuliers et de diverses prestations pour 

l’année d’imposition 2024. Ceci concerne notamment les 

tranches d’imposition, le montant personnel de base et les 

allocations aux familles. Une telle indexation n’a rien de neuf 

au Québec, mais cette forte augmentation s’ajoute à une 

inflation encore élevée (l’indice des prix a monté de 6,44 % 

cette année). Parmi les autres mesures, on retrouve un 

soutien à la formation professionnelle, des initiatives de 

transition climatique et le renouvellement du crédit d’impôt 

à l’investissement et à l’innovation. 

La mise à jour budgétaire part de l’hypothèse que la 

croissance économique du Québec ralentira à 0,6 % en 

2023 et restera modeste à 0,7 % en 2024. Ce chiffre de 2024 

est nettement inférieur à la croissance de 1,4 % prévue dans 

le plan budgétaire de 2023 (à BMO, nous nous attendons 

actuellement à une croissance de 0,7 % et 0,4 % 
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Besoins de financement

Québec  (en millions de dollars CA)

2023-24 2024-25 2025-26 2026-27

Besoins financiers nets 14 500 15 843 15 212 13 701 

Remboursements d’emprunts 13 647 16 687 13 637 12 741 

(2 233) — — — 

Utilisation du Fonds des générations

pour le remboursement d’emprunts (2 500) (2 500) — — 

Autres (1 495) (1 000) (3 500) (4 500)

TOTAL 21 919 29 030 25 349 21 942 

Source : Mise à jour budgétaire provinciale

Utilisation des emprunts 

effectués par anticipation

 

Perspectives budgétaires

Québec  (en milliards de dollars CA sauf indication contraire)

2022-23 2023-24 p 2024-25 p 2025-26 p

Revenus 144,3 149,1 152,0 157,7 

Dépenses 147,4 150,3 152,6 157,3 

Dépenses de programmes 137,3 140,4 142,7 147,3 

Service de la dette 10,1 9,9 10,0 10,0 

0,0 0,5 0,0 0,0 

Solde des comptes publics (3,1) (1,8) (0,7) 0,5 

Fonds des générations (3,1) (2,2) (2,3) (2,4)

0,4 0,0 0,0 0,0 

Équilibre budgétaire ¹ (5,7) (4,0) (3,0) (2,0)

Dette brute 226,1 235,9 245,2 252,1 

Déficit cumulé 209,8 217,9 224,9 230,4 

En pourcentage du PIB :

Équilibre budgétaire (0,6) (0,3) (0,1) 0,1 

Dette brute 40,9 41,0 41,2 41,0 

Déficit cumulé 38,0 37,9 37,8 37,4 

En pourcentage des revenus :

Transferts fédéraux 19,9 21,1 19,6 20,0 

Service de la dette 7,0 6,6 6,6 6,3 

Principales hypothèses :

PIB réel (var. en %) 2,6 0,6 0,7 1,6 

PIB nominal (var. en %) 9,6 4,0 3,4 3,5 
Nota : Les chiffres ayasnt été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre

aux totaux indiqués; les chiffres relatifs au PIB sont ceux de l’année civile

(AF 2022-2023 = AC 2022); ¹ aux fins de las Loi sur l’équilibre budgétaire

( ) = déficit; e = estimation; p = prévision

Source : Mise à jour budgétaire provinciale

Provision pour risques et

mesures de soutien

Utilisation de la réserve de 

stabilisation
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respectivement, mais nos perspectives sont également plus faibles pour l’ensemble du 

Canada). Le Québec affrontera des défis cycliques comme l’ajustement aux taux d’intérêt 

élevés, mais nous restons optimistes quant à ses perspectives économiques à moyen 

terme. 

La dynamique économique antérieure et le peu de changements par rapport au plan 

budgétaire annoncent encore une diminution de la dette nette en proportion de 

l’économie, mais désormais à un rythme très lent. Le ratio de la dette nette au PIB est 

maintenant fixé à 37,9 % pour l’exercice en cours, en baisse d’un cran par rapport aux 

38,0 % de 2022-2023, mais en hausse de deux crans par rapport aux hypothèses du 

budget. Les progrès stagnent, mais le Québec affiche néanmoins son plus faible ratio de 

la dette nette au PIB depuis le milieu des années 1990. Les besoins d’emprunt totaux 

s’élèvent à 21,9 G$ pour 2023-2024, en baisse par rapport aux 29,5 G$ prévus dans le 

plan budgétaire. Cette amélioration s’accompagne d’une diminution des besoins 

financiers nets de l’exercice, d’une utilisation imprévue des emprunts effectués par 

anticipation de 2,2 G$ et d’une augmentation de 2 G$ des bons du Trésor du Québec en 

circulation. À la date de la mise à jour, le programme d’emprunts avait été réalisé à 

85 %. Le Québec s’attend encore à des besoins d’emprunt substantiels d’à peine moins 

de 30 G$ durant chacun des deux prochains exercices, alors que les échéances 

atteindront un sommet. 

En conclusion : La position budgétaire du Québec demeure solide à l’aube d’une période 

qui risque d’être difficile pour l’économie. Bien que de nouvelles mesures de dépenses 

aient entamé une bonne partie du coussin en place, les perspectives budgétaires 

globales ont peu changé. 
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